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Réf : CS 2018-477 

 
Luxembourg, le 3 septembre 2018 

 
 

Communiqué de presse 
« Bol en bambou » 

 
Les autorités de la sécurité alimentaire luxembourgeoises rappellent le bol en bambou de la 
marque point-virgule dû à un dépassement des limites de migration spécifique de 
formaldéhyde et de mélamine. 
 
Le produit en question a été retirée de la vente dans les magasins Colruyt au Luxembourg mais 
une partie des stocks a été vendue. 
 
Voilà pourquoi les autorités de sécurité alimentaire luxembourgeoises recommandent aux 
consommateurs de ne plus utiliser le produit suivant : 
 

Nom :  Bol bamboo blanc cassé 1,4 L Ø 19 cm Réf. PV-
BAM-6086 

Marque  Point-virgule 

Code barre : 5420059814765 

Origine : Belgique 
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La mélamine a des effets néfastes possibles sur les reins. Par contre, l’EFSA a conclu qu'il 

n'existait aucun élément indiquant que le formaldéhyde était cancérogène par voie orale. 
 
Communiqué par le ministère de la Santé. 
 
Pour des renseignements supplémentaires veuillez contacter : 

Division de la sécurité alimentaire  

 : 24775625 
secualim@ms.etat.lu 
ou consulter le site : www.securite-alimentaire.lu 
 

http://www.securite-alimentaire.lu/

